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La CCVL est sur
Facebook ! (p. 2)

Culture : la Nuit européenne
des musées à la CCVL (p. 9)

La fête du Lac
revient le 9 juillet
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La CCVL a désormais
sa page FaCebook !
Depuis février, la CCVL a une page 
Facebook ! Vous pouvez y retrouver 
quotidiennement les actualités de 
votre Communauté de communes : les 
événements à venir, comme la Journée 
Petite Enfance, Balade en vallons, la 
Nuit des Musées, le festival Inter'Val 
d'automne… Mais aussi des informa-
tions pratiques comme les fermetures 
exceptionnelles de la piscine intercom-
munale à Vaugneray, les collectes des 
déchets verts…
Alors n’attendez plus, rendez-vous 
sur Facebook ! Même si vous n’y avez 
pas de compte, vous pouvez voir cette 
page, elle est publique !
 Vous n'avez pas de compte sur 
Facebook ? Recherchez « CCVL 
Vaugneray Facebook » dans votre 
moteur de recherche internet.

Vous êtes parents d’enfants de moins de 6 ans ? La Fa-
randole des Vallons à Vaugneray vous propose de parti-
ciper à des groupes de parole !
Un groupe de parole, animé par une psychologue qui ap-
porte des éléments de compréhension sur la psycholo-
gie de l'enfant, est un lieu où l'on peut dire, sans crainte 
d'être jugé, dans l'écoute et le respect réciproque, la dif-
ficulté d'être parent au quotidien. 
Il reste des places pour les séances des jeudis (une fois 
par mois) de 20h30 à 22h15. Si vous êtes intéressés, 
contactez La Farandole des Vallons :

06 60 93 36 05
lafarandoledesvallons@orange.fr
18 bis chemin du stade à Vaugneray

La Farandole des Vallons est un équipement commu-
nautaire financé par la CCVL.

groupe de paroLe pour Les pareNts d’eNFaNts de 0 à 6 aNs
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L’organisation ou le projet ?

La période du budget pour une collectivité est le 
moment où les discussions tournent beaucoup 
autour des chiffres. à la CCVL aussi, nous portons 
la plus grande attention à l’élaboration du budget, 
et ce depuis de nombreuses années. Ainsi nous 
mettons tout en œuvre pour que les produits de 
la fiscalité se transforment le plus possible en 
services ou équipements destinés aux contri-
buables, et pour que le fonctionnement de notre structure soit le plus 
simple possible. Il est sans doute plus facile de le faire lorsqu’il s’agit d’un 
acte volontaire et naturel que quand la nécessité nous y contraint. 

Les difficultés économiques que nous connaissons contraignent 
aujourd'hui les collectivités  à limiter leur train de vie. à tous les niveaux 
de nos institutions, la comptabilité et l’organisation ont pris le pouvoir. Les 
différents médias nous informent, outre sur les scandales en tous genres 
et les cotes de popularité (encore du comptable), sur les nombreuses 
suppressions de crédits, baisses de subventions, réorganisations...
Or, les budgets et l’organisation ne sont que des moyens au service d’une 
politique. Ils sont importants car ils encadrent et quantifient l’action, 
mais pas plus. L’objectif demeure le développement et les perspectives 
d’avenir, encore davantage lorsque la situation est difficile. Comment 
redonner espoir et faire redémarrer un pays, une économie, un territoire 
en parlant de chiffres, statistiques, organisation ? Ne donne-t-on pas trop 
d’importance à ce que l’on combat : les structures, les procédures et leur 
lourdeur ? 

Il faut de grandes Régions, de grandes Métropoles, de grandes Inter-
communalités, de grandes Communes... Pendant que tous les échelons 
réfléchissent et mettent en place de nouvelles organisations, décidées 
à la hâte souvent sans preuve d’une meilleure efficacité, la commande 
publique s’effondre entraînant un peu plus l’économie dans les diffi-
cultés.  

Lorsque l’organisation prend une telle importance, cela ne s’explique-t-il 
pas par un manque d’idées, de projets ? Pourtant il y a tant à faire. Ces 
dernières semaines, j’ai participé à plusieurs assemblées générales d’as-
sociations organisatrices de services à la population et cela m’a permis de 
constater que, pour le citoyen actif, le projet demeure l’unique moteur 
de son engagement.
Imaginatif, le monde associatif agit dans de nombreux domaines sur 
notre territoire : enfance, jeunesse, services à la personne, sport, 
loisirs, patrimoine, culture, environnement... Grâce à l’engagement de 
nombreux citoyens, il démultiplie l’action publique.

Il y a une vraie valeur humaine à cet engagement. Mais il faut aussi être 
conscient que cette collaboration avec le monde associatif est source 
d’économie pour la collectivité. Dans cet esprit, le budget 2016 de la 
CCVL a confirmé son soutien au monde associatif. Bien évidemment, il 
traduit comme à chaque exercice une maîtrise des dépenses de fonction-
nement. Il traduit également une recherche d’efficacité et d’optimisation 
des moyens par un travail sur la mutualisation entre communes et inter-
communalité. Mais au-delà de l’organisation et des chiffres, le fil conduc-
teur reste bien le projet et l’action.

Daniel Malosse,
Président de la CCVL
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En 2015, les dépenses de la CCVL ont progressé moins 
vite que les recettes ce qui a généré un excédent de fonc-
tionnement de 3 millions d’euros.

Cet excédent permet à la CCVL d’augmenter sa capacité 
d’autofinancement. Elle peut ainsi poursuivre sa politique 
d’investissement en faveur du territoire.

La situatioN FiNaNCière de La CCVL au 31 déCembre 2015
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Le 24 mars 2016, le Conseil de communauté a voté à 
l’unanimité les budgets (principal et annexes) de la CCVL, 

équilibrés en dépenses et recettes, conformément à 
l’obligation faite aux collectivités locales.

Les graNdes orieNtatioNs du budget priNCipaL 2016

En FonCtIonnEmEnt : unE PRogRESSIon 
dES déPEnSES PouR gaRantIR La QuaLIté 
du SERVICE 
Après plusieurs années de gestion serrée des budgets, 
le budget 2016 a été adopté avec une progression des 
dépenses (4,4%). Cependant, des prévisions de recettes 
en progression pour 2016 permettent d’envisager un bon 
maintien de l’épargne de gestion. 

Budget 2015 : 10 616 796,92€
Budget 2016 : 11 082 689,96€

En InVEStISSEmEnt : La PouRSuItE dES 
oBjECtIFS FIxéS PaR LE PLan dE mandat 
Les élus de la CCVL poursuivent leur démarche de déve-
loppement du territoire en créant et en réhabilitant les 
équipements du territoire. La voirie reste une priorité 
affichée avec 1,5 millions d’euros en dépenses nouvelles 
inscrits au budget primitif. 

Budget primitif 2015 : 7 845 433,63€
Budget primitif 2016 : 9 682 878,45€
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budget 2016 de FoNCtioNNemeNt (hors Parcs d'Activités économiques)

budget 2016 des parcs d'acti-
vités économiques
Les élus de la CCVL, conscients de l’importance du déve-
loppement économique du territoire, œuvrent fortement 
à la création de Parcs d’Activités économiques destinés 
à accueillir des entreprises notamment des secteurs 
artisanal et industriel. En 2016, l’attention reste portée 
sur l’extension du PAE Clapeloup à Sainte-Consorce, le 
PAE Lats II au Chazeau à Messimy, le Parc des Andrés à 
Brindas et le Parc de Maison Blanche à Vaugneray. Au 
total plus de 11 millions d’euros sont inscrits au budget 
primitif. La réalisation s’effectuera sur plusieurs exercices. 
Les recettes issues de la vente des parcelles devraient 
permettre en fin d’opération de couvrir les dépenses.

budget 2016 environnement
Le budget « Environnement » est géré sur un budget 
annexe au budget principal. Il est financé par le produit 
de la REOM. En 2016, ce budget représente 2 942 298,28€ 
en fonctionnement et 467 807,66€ en investissement 
(destinés notamment à financer le maintien à niveau de 
la déchèterie, des points de regroupement des déchets 
ménagers et la création de silos à verre enterrés). 

Fiscalité 2016 de la CCVL
Depuis la réforme de la taxe professionnelle en 2010, les 
recettes fiscales proviennent à la fois des entreprises et 
des ménages. La CCVL bénéficie également de dotations 
de l’état et des produits des services (droits d’entrée dans 
les équipements communautaires…). Les élus de la CCVL 
ont choisi de ne pas augmenter la fiscalité locale en 2016, 
malgré la baisse importante des dotations de l’état.

Traitement des déchets

Charges de personnel

Service de la de
e (*)

Enfance et jeunesse

Versement aux communes (**)

Sports

Logement social

Services généraux

Aménagement du territoire

Culture

Tourisme

Voirie (***)

** Versement aux communes : la CCVL reverse une part de ses 
rece�es à 7 de ses 8 communes membres. Le montant a été fixé 
lors des transferts de compétences. Les communes ont toute 
liberté pour décider de l’u�lisa�on de ces crédits.

* Service de la de�e : paiement des intérêts d’emprunts
+ remboursement des emprunts.

*** Entre	en de la voirie : entre�en courant, à dis�nguer des
aménagements lourds inscrits dans le budget d’inves�ssement.
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2009
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REOM et ventes
Taxe entreprises
Taxes ménages

Alloca�ons compensatrices
Dota�ons de l'État
(dont versement FNGIR 2011 et FPIC)
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Samedi 9 juillet 2016
à partir de 16h
au lac du Ronzey à Yzeron

Pour cette nouvelle édition, la Fête du Lac se déroulera 
de nouveau en 2 temps.
 De 16h à 20h, des animations variées, pour toute la 
famille, vous permettront de découvrir les richesses 
touristiques et culturelles des Vallons du Lyonnais : 
randonnées, ateliers, stands de producteurs locaux, 
expositions… Le programme complet est en cours 
d’élaboration. 
 à 21h30, pour clore cette belle journée, un spectacle 
son et lumière sera présenté par la Compagnie Louxor sur 
le lac. 

Retrouvez prochainement tout le programme sur :
www.ccvl.fr
ou sur la page facebook de l’Office de Tourisme des 
Vallons du Lyonnais.

La Fête du LaC sera de retour Cet été à YzeroN !
« Vogue », un spectacle sur et dans l’eau 
mêlant cirque et effets spéciaux
« Vogue » est un spectacle vivant et participatif qui 
navigue entre réel et imaginaire…
Autour d’une dramaturgie liée à l’immersion réelle 
d’une roue de fête foraine dans l’eau, « VOGUE » nous 
interpelle quant aux conséquences d’une inondation 
majeure.
« Vogue », c’est en premier lieu une grande parade 
participative (déambulation). L’ambition : rendre la 
fête possible malgré la montée des eaux et remettre la 
grande roue en mouvement.
Un plongeon dans un monde à l’esthétique décalée 
rappelant les fêtes foraines des années 20.
Les artistes circassiens évoluent sur la roue, scène 
verticale en mouvement, pour un jeu d’équilibre 
ludique et poétique.
Un spectacle aquatique frais et mouillé, ponctué d’ef-
fets d’eau et de feu, qui nous entraîne au travers de 
numéros de cirque et de théâtre, vers un élégant final 
pyrotechnique.
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oFFICE dE touRISmE dES VaLLonS du LYonnaIS
04 78 57 57 47
office.tourisme@ccvl.fr
www.ccvl.fr

LES hoRaIRES dE L'otVL du 15 aVRIL au 30 juIn
Les mercredis, jeudis et vendredis de 14h à 18h dans les locaux du Musée Théâtre Guignol à Brindas
Les samedis et dimanches de 10h à 13h et de 14h à 18h place centrale à Yzeron

Retrouvez l'otVL
sur facebook !

Cet été encore, l'Office de Tourisme des Vallons du Lyon-
nais et ses partenaires vous proposeront chaque jour une 
activité différente !
De nombreuses nouveautés sont au programme, comme 
des visites d’une ferme hélicicole (élevage d’escargots), 
des balades à poneys, un cluedo géant, une balade 
contée, une initiation à la marche nordique….

Réservation obligatoire pour la plupart des activités 
au 04 78 57 57 47
Retrouvez tout le programme dans la brochure 
« Balades, activités et visites guidées » disponible à 
l’otVL ou sur le site www.le-lyonnais.org 

expositioN « patrimoiNe 
des VaLLoNs »
Vous avez manqué l’exposition « Patrimoine des 
vallons » qui présente les 19 photographies sélection-
nées lors du concours photos organisé par l’OTVL en 
2015 ?
Vous avez encore l'occasion de la découvrir : 

- jusqu'au 27 mai à la Mairie de Thurins
  (salle des mariages),
- du 6 juin au 31 juillet à la bibliothèque d’Yzeron.

VaL-Vtt : bieNtôt 
Le LabeL Vtt-FFC
Nous vous l’avions annoncé, le 
réseau VTT de la CCVL s’est refait 
une beauté !
L’ensemble des circuits est désor-
mais balisé en jaune.
Ce changement de balisage va 
permettre au réseau Val-VTT d’être labellisé par la Fédé-
ration Française de Cyclisme (FFC), avec notamment une 
visibilité nationale bien plus importante. Cette labellisa-
tion devrait être officielle au mois de juin.

Les 27 circuits Val-VTT sont d’ores et déjà présents sur le 
site de la FFC : sitesvtt.ffc.fr. 
Les traces GPS de chaque circuit sont également téléchar-
geables sur le site collaboratif : www.utagawavtt.com.
Et, bien sûr, vous pouvez toujours retrouver toutes les 
informations sur Val-VTT et ses circuits sur www.val-vtt.fr !

Les estiVaLes : du 9 JuiLLet au 31 août

« Croix des Barons » - 1er prix - détail
© Bernard Meignier 

La marche nordique, une marche dite « rapide » qui sollicite les 
muscles e tout le corps : un sport accessible à tous et bénéfique à la 
condition physique !
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« L’enVeRs du déCoR »
au muSéE théâtRE guIgnoL

Les marionnettistes sont souvent des artistes très polyva-
lents : ils écrivent des pièces, fabriquent des marionnettes 
et réalisent également les éléments de décors. Ces der-
niers peuvent être nombreux et variés, autant d’éléments 
qui rendent les pièces riches et vivantes. 
Depuis la création de Guignol, les décors des spectacles 
ont connu une importante évolution : les castelets se sont 
complexifiés avec l’intégration de différents niveaux de 
jeu et l’utilisation progressive des outils numériques pour 
une plus grande interaction avec le public.  
Bénéficiant de plusieurs prêts d’institutions partenaires 
(musées Gadagne, compagnie des Zonzons, musée com-
tois de Besançon) vous découvrirez comment se compose 
un castelet, cadre traditionnel d’expression de Guignol 
ainsi que la manière dont il a évolué au cours du temps. 

jusqu’au 5 juin 2016 
Entrée gratuite 
Visite guidée gratuite de l’exposition le mercredi 25 
mai à 15h

  muSéE théâtRE guIgnoL
18 Montée de la Bernade - 69126 Brindas

04 78 57 57 40
museetheatreguignol@ccvl.fr

www.ccvl.fr

Ouvert du mercredi au dimanche
de 14h à 18h 

« L’aRChIteCtuRe au XIXE SIèCLE En
euRope » au musée antoIne BRun

Antoine Brun, né en 1822 et mort en 1900, était pleine-
ment ancré dans le XIXe siècle. En tant que témoin de son 
temps, il a reproduit de nombreux bâtiments construits à 
cette époque : le Kursalon de Vienne, le palais du Troca-
déro, la Tour Eiffel… Ces monuments sont représentatifs 
de plusieurs courants architecturaux du XIXe siècle (néo-
Renaissance, néo-byzantin…) ainsi que des nouvelles 
méthodes de construction avec l’essor de l’architecture 
métallique. 

jusqu’au 31 août 2016 
tarifs : adultes 3 € / enfants 2 €

muSéE antoInE BRun 
Centre-bourg - 69280 Sainte-Consorce 
04 78 87 15 51
museeantoinebrun@ccvl.fr

Ouvert les mercredis, samedis
et dimanches
de 14h30 à 18h30  

deux NouVeLLes expositioNs daNs Les musées de La CCVL

Retrouvez le MTG
sur facebook !

Un castelet entièrement conçu par la Cie des Zonzons

L'exposition « Les lieux de pouvoir dans le 
monde de la Renaissance à nos jours » s'ex-
patrie !
Si vous avez raté l'exposition « Les lieux de pouvoir 
dans le monde de la Renaissance à nos jours », elle est 
actuellement visible à la Maison de Pays de Mornant 
jusqu’au 28 août. L’entrée est gratuite.
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au muSéE théâtRE guIgnoL 
ouvert jusqu’à 23h - gratuit 

Spectacle de guignol 
Par la Cie Art Toupan 
Venez assister à une séance de répétition publique du 
spectacle « Le Guignon de Guignol » et devenez vous-
même metteur en scène. 

Horaires : 19h30 et 21h30
Durée : 30 min 

atelier pour enfants : théâtre de poche
Viens réaliser un véritable petit théâtre de marionnettes… 
en version miniature !

Horaires : 18h30 et 20h30 
à partir de 4 ans (merci de respecter l’âge requis) 
Réservation obligatoire : 04 78 57 57 40 (nombre de 
places limité) 

Visite libre de l’exposition « L’envers du décor »

à La maISon du BLanChISSEuR 
21 route des Pierres Blanches 
69290 Grézieu-la-Varenne 
04 78 57 57 40 / 04 78 57 40 84

ouvert jusqu’à 23h - gratuit 

Cluedo géant 
Venez mener l’enquête au musée ! Ouvrez grands vos 
yeux afin de découvrir les indices disséminés dans le 
musée. Ils vous aideront à résoudre l’enquête et à trouver 
le criminel. 

Visites guidées du musée par les bénévoles de 
l’association 

au muSéE antoInE BRun  
ouvert jusqu’à 23h - gratuit 

Lecture des contes « morella » et « Le chat 
noir » d’Edgar allan Poe 
Par l'association Les conteurs de l’Ouest lyonnais 

Horaires : 19h et 21h / Durée : 40 min

Visite libre de l’exposition « L’architecture en 
Europe au xIxe siècle »

à La RemIse - geneVIèVe dumont
Avenue Guerpillon - Pollionnay
04 78 48 11 23 / www.genevievedumont.fr

de 18h à 23h - gratuit

selfie et sculptures
Le temps d'une nuit, venez réaliser votre selfie parmi les 
sculptures de Geneviève Dumont ! Les 5 portraits les plus 
originaux seront diffusés sur la page facebook de l'asso-
ciation et sur le site internet des sorties du Progrès.

à La maISon d'ExPoSItIonS dE 
L'aRaIRE 
23, rue de la Cascade - Yzeron
04 78 81 07 79 / www.araire.org

de 19h à 23h - gratuit 

Soirée contes autour des thèmes de l'eau et du 
feu
Par l'association Romarine 
Deux séances au contenu différent sont prévues à 20h et 
21h15.

Visite libre des expositions temporaires
« Deux siècles d’Histoire des sapeurs-pompiers en Pays 
Lyonnais »
« Terres et Paysages Monts et Coteaux du Lyonnais»

La Nuit européeNNe des musées reVieNt Le
samedi 21 mai !
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agISSonS maIntEnant, EnSEmBLE !
La CCVL, qui fait partie du projet « Territoire à Énergie 
Positive » de l’Ouest Lyonnais et qui s’implique déjà 
depuis des années dans le développement durable, 
envisage donc de créer un projet de Centrale Villa-
geoise sur son territoire.
Vous voulez vous aussi, à titre personnel, contribuer 
au développement des énergies renouvelables ? 
Engagez-vous avec la CCVL dans ce projet d’avenir !

Contact :
Pauline FERREZ - transition.energetique@ccvl.fr
Plus d’informations sur les Centrales Villageoises : 
www.centralesvillageoises.fr

Les CeNtraLes ViLLageoises,
ou CommeNt Les CitoYeNs s'impLiQueNt daNs Le  
déVeLoppemeNt des éNergies reNouVeLabLes

Ac

�on en lien avec le

un ExEmPLE dE CEntRaLE VILLagEoISE 
suR Le pLateau de La Leysse (saVoIe)
un projet photovoltaïque dans les Bauges
La SAS à capital variable Centrales Villageoises PERLE 
(Production d'énergies Renouvelables sur le Plateau 
de la Leysse) a été créée en mai 2013. Elle réunit 11 
actionnaires fondateurs, toutes des personnes phy-
siques habitant le territoire ou à proximité.
Son objectif est de produire des énergies renouve-
lables sur le territoire du Plateau de la Leysse.
Leur premier projet concerne l'installation de pan-
neaux photovoltaïques sur leur territoire. Après plu-
sieurs études préliminaires, le projet a débouché sur 
l'installation de panneaux photovoltaïques sur 7 toi-
tures réparties sur 2 communes.
Les travaux ont débuté en août 2014, ce premier pro-
jet sera inauguré fin avril !

Venez découvrir les Centrales Villageoises à la journée éco-festive organi-
sée le 3 juillet à Vaugneray, avec entre autres un atelier animé par Thierry 
Manceau, conseiller énergie à l'HESPUL et Hervé Cuilleron, Président de 
la SAS « Centrales Villageoises de la Région de Condrieu ».

Les Centrales Villageoises sont des sociétés locales (de 
type SaS ou SCIC) qui ont pour but de développer les 
énergies renouvelables sur un territoire en associant 
citoyens, collectivités et entreprises locales.

Les Centrales Villageoises ont une dimension citoyenne 
importante. En effet, en général, tout part de citoyens 
motivés désirant développer les énergies renouvelables 
localement (sur un territoire à l'échelle d'une commune 
ou de plusieurs communes voisines). Ils constituent un 
groupe qui va construire et porter le projet. 
Cette approche collective permet de satisfaire des exi-
gences techniques plus élevées que dans les réalisations 
individuelles.
Mais le soutien des collectivités locales peut être impor-
tant pour le démarrage des projets. En effet, elles peuvent 
apporter leurs compétences et connaissances en matière 
de développement des énergies renouvelables. Elles 
permettent aux citoyens de créer un projet qui soit en 
cohérence avec les documents d'urbanisme, chartes 
paysagères... mis en place sur leur territoire. Enfin, elles 
peuvent apporter un soutien financier. 
De la même façon que les citoyens, les entreprises locales 
peuvent être associées dès le début dans la définition des 
projets, et coopérer à l'émergence de réalisations. 

Une fois le projet bien défini (quel type d'énergie renou-
velable développer, l'ensemble des acteurs et leur niveau 
d'implication identifiés...), le groupe se constitue en 
société (SAS ou SCIC par exemple). Cela permet à tous 
les acteurs de lever un fonds financier (par leurs apports 
propres, par des emprunts bancaires...) suffisant pour 
réaliser le projet. Cela permet également de concrétiser 
un projet collectif et participatif.

Les projets développés recherchent une viabilité éco-
nomique modérée mais pérenne. En effet, la produc-
tion d'énergie renouvelable va permettre à la Centrale 
Villageoise, dans un premier temps de rééquilibrer les 
dépenses, pour pouvoir à terme investir dans de nou-
veaux projets.
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La coupe de bois est un acte important dans la vie d’un 
peuplement forestier qui a mis plusieurs décennies à 
pousser. 
Pour un propriétaire, c’est un acte de gestion qui engage 
l’avenir de sa parcelle. Il ne doit pas se faire dans la préci-
pitation et doit être bien réfléchi. 
Pour la plupart des propriétaires forestiers de l’Ouest 
Lyonnais, vendre son bois est une opération exception-
nelle et occasionnelle qui les met en face d’acheteurs de 
bois aguerris.
Il faut donc avoir un minimum de connaissance avant de 
se lancer dans une transaction ou se faire aider par des 
professionnels !
Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), 
organisme public au service des propriétaires forestiers 
privés, est là pour vous conseiller en toute neutralité. 

Contacts :
marie-Pauline tachon,
Technicienne forestière CRPF Rhône
06 71 70 76 99 / marie-pauline.tachon@crpf.fr
hélène Le Bacquer, Directrice de Fibois Rhône
06 66 91 75 72 / contact@fibois-rhone.com

unE aSSoCIatIon dE PRoPRIétaIRES 
FoREStIERS dES montS Et CotEaux du
LYonnaIS 
Pour gérer de manière concertée la forêt du secteur et 
lutter contre le morcellement forestier, un regroupement 
de propriétaires forestiers, l’ASLGF des Monts et Coteaux 
du Lyonnais, a été constitué en décembre 2014.
Dans l’ASLGF, chacun reste pleinement propriétaire de ses 
parcelles et seul décisionnaire des actions qui y seront 
menées.
Un programme de gestion collectif prévoit les interven-
tions à réaliser pour chacune des parcelles afin d’assurer 
la pérennité de la forêt et sa meilleure valorisation. Il 
permet de grouper les chantiers afin de mutualiser et 
diminuer le coût des travaux, et de proposer à la vente 
des volumes de bois plus importants à un meilleur prix. 
L’ASLGF des Monts et Coteaux du Lyonnais compte actuel-
lement plus de 110 propriétaires forestiers représentant 
près de 900 ha de forêts. Rejoignez-les ! 

Contact : Bruno de Brosse,
Président de l’ASLGF des Monts et Coteaux du Lyonnais 
06 21 48 21 08 / aslgf.mcl@gmail.com

 

VeNdre ses bois oui, mais de maNière réFLéChie !

LES QuEStIonS à SE PoSER LoRS dE La 
VEntE dE BoIS
Quelle coupe réaliser dans ma parcelle pour quel 
objectif (coupe d’éclaircie, de jardinage, rase) ? Quels 
sont les arbres à couper ?
Quels sont les prix du marché pour les qualités dont je 
dispose ? Quelles sont les méthodes de cubage utili-
sées par les acheteurs ? 
Cette coupe correspond-elle à ce qui est prévu dans 
mon document de gestion (si existant) ? Respecte-t-
elle la réglementation ? 
Ma parcelle est-elle facilement accessible et exploi-
table ?  
Quel mode de vente je peux choisir (en bloc ou à 
l’unité de produit) ? Quels sont les éléments essen-
tiels à voir dans le contrat de vente de bois ?  
Que faire après une coupe rase : plantation ou régé-
nération naturelle ? quelles essences sont adaptées 
pour le renouvellement de ma parcelle ?

unE aIdE du déPaRtEmEnt PouR 
LuttER ContRE LE moRCELLEmEnt 
FoREStIER
Le morcellement forestier est un obstacle majeur à 
la mise en valeur de la forêt privée du Rhône. Dans 
le cadre de sa politique forestière, le Département 
du Rhône, en partenariat avec la SAFER et le CRPF, a 
engagé un programme d’aide jusqu’en 2017.
Ce programme d’aide à la restructuration foncière sert 
à favoriser une gestion durable des forêts du Rhône et 
à la mobilisation des bois. Il a pour objectif d’inciter 
aux cessions ou échanges de biens forestiers entre 
voisins forestiers, de petite surface (moins de 1,5 
hectares) et de faible valeur (moins de 7 500 €).
Cette aide consiste en une prise en charge partielle des 
frais d’actes notariés (60% du montant HT).

Contact : marie-Pauline tachon
Technicienne forestière CRPF Rhône 
06 71 70 76 99 / marie-pauline.tachon@crpf.fr

Ac
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L’annexe de l’EAJE La Colombe a été inaugurée le jeudi 4 
février en présence notamment du président de la CAF du 
Rhône, du maire de Grézieu-la-Varenne, du président de 
la CCVL et du gestionnaire ALFA3A.

Depuis son ouverture le lundi 4 janvier 2016, l’annexe 
(place des Anciens combattants) accueille les plus grands, 
qui se sont très vite appropriés leurs nouveaux espaces 
de jeux et de vie commune ! Les plus petits sont accueillis 
dans les locaux de la crèche existante, rue des écoles. 

L'aNNexe de L'eaJe La CoLombe est ouVerte... et Fait Le 
boNheur des eNFaNts ! 

L'inauguration s'est faite en présence de nombreux élus. Le goûter, moment social de partage apprécié par tous les enfants !

Les activités se font en intérieur.... ... Comme en extérieur !

Samedi 2 avril, la nouvelle édition de la Journée Petite 
Enfance a permis à une centaine d'enfants accompagnés 
de leur parents, et parfois de leurs frères et soeurs, de 
profiter des ateliers proposés par les professionnels de la 
petite enfance : cuisine, expression des émotions, langue 
des signes, les plantes dans tous leurs états.

eNCore uN suCCès pour La JourNée petite eNFaNCe
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tri marrant
le journal du Parfait Petit trieur

édito au priNtemps, oN JardiNe...
Que Faire de Vos déChets Verts ?

VouS VouLEz InVEStIR danS un BRoYEuR ?

La CCVL VouS aIdE FInanCIèREmEnt !

Afin de vous aider à broyer vos végétaux chez vous, la CCVL vous 

propose une aide financière pour l'achat ou la location d'un 

broyeur. pour un achat, elle vous remboursera 50% du prix (avec 

un plafond de 700€), pour une location elle vous remboursera 

70€ par jour de location.

Vous voulez bénéficier de cette aide ? Retrouvez toutes les 

modalités sur www.ccvl.fr ou appelez au 04 78 57 83 80

Le saviez-vous ? La CCVL vous aide également pour l’achat 

d’un composteur. toutes les informations sur www.ccvl.fr

VEnEz tEStER LE BRoYagE !
Trop compliqué ? Trop risqué ? Ou encore trop cher ? Vous pensez 

que le broyage de végétaux, ce n’est pas fait pour vous ? Faux !

Venez faire le test ! apportez vos déchets verts et repartez avec 

du broyat !
- samedi 21 mai à Brindas (devant le collège) de 10h à 12h

- samedi 4 juin à Messimy (parking de la Pra) de 10h à 12h

- samedi 11 juin à Grézieu-la-Varenne

        (parking de la salle des sports) de 10h à 12h 

CoLLECtES dES déChEtS VERtS danS VotRE 

CommunE
La collecte des déchets verts reprend dès le samedi 23 avril ! 

Plus accessible et moins d’attente en déchèterie, pour faciliter 

vos apports de déchets verts au printemps et à l’automne, des 

collectes spécifiques sont organisées dans votre commune. 

Retrouvez toutes les dates sur www.ccvl.fr 

La loi de transition énergétique impose désormais 

aux collectivités de mettre en œuvre des projets 

innovants en matière de réduction des déchets.

Pour répondre au mieux à ces nouvelles 

obligations, la CCVL a débuté une étude destinée à 

optimiser le service public de gestion des déchets, 

afin de concilier les objectifs de réduction des 

déchets et les spécificités de notre territoire.

Parce que l’avis des habitants et des acteurs 

économiques du territoire est important, les élus 

de la CCVL ont souhaité recueillir votre opinion.

Cette enquête, disponible en ligne sur le site 

internet de la CCVL (www.ccvl.fr), est également 

disponible dans ce numéro (voir pages suivantes).

Les résultats de cette étude seront connus à 

l’automne 2016.

Mais la CCVL agit dès maintenant en faveur de 

la réduction des déchets. Ainsi, depuis le 1er avril 

2016, la CCVL aide financièrement l’achat ou la 

location de broyeurs de végétaux. Cette mesure 

vise à inciter les habitants du territoire à broyer 

leurs déchets verts chez eux, et réduire ainsi les 

apports de ces déchets à la déchèterie.

Pourquoi cette initiative ? Car les déchets verts 

représentent le deuxième déchet collecté par la 

CCVL après les ordures ménagères, et avant tous 

les autres déchets.
Mais surtout parce que les déchets verts sont les 

déchets les plus faciles à valoriser : issus de la 

terre, ils retournent à la terre !

D’autres projets pour aider les habitants à gérer 

leurs déchets verts sont actuellement à l’étude. 

Nous vous en reparlerons prochainement.

Mario Scarna

Vice-président chargé de l’environnement

RaPPEL : le brûlage des déchets verts est puni par la 

Loi !
Au-delà des possibles troubles de voisinage et des risques 

d’incendie, brûler ses déchets verts provoque l’émission de 

nombreuses substances polluantes, toxiques pour l’homme et 

néfastes pour l’environnement !

Brûler ses déchets verts est passible d'une amende pouvant 

aller jusqu'à 450€.
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à La déChèterie iNterCommuNaLe, du NouVeau pour La 

reCYCLerie…. 
un PRojEt dE RESSouRCERIE SuR 

LE tERRItoIRE dE La CCVL

Issus du Comité Développement Durable de 

Vaugneray, une quinzaine de citoyens très 

motivés constituent une association pour créer 

une ressourcerie sur le territoire de la CCVL.

Les ressourceries sont des structures qui 

créent des emplois, développent un service de 

proximité, contribuent à l'échange des savoirs, 

à la solidarité et au lien social.

Leur projet ? Collecter les objets susceptibles 

d’être réutilisés, les réparer dans le cadre d’un 

Atelier Chantier d’Insertion (ACI), avant de les 

remettre en vente.

Vous souhaitez participer à ce projet citoyen ? 

Contactez mme ana da Silva :
mairie@vaugneray.com

Depuis le 1er mars 2016, le fonctionnement de la recyclerie a 

évolué. 

dE nouVEaux hoRaIRES
Les dépôts avec un accueil et un conseil personnalisé sont 

désormais possibles les lundis, vendredis et samedis aux heures 

d'ouverture de la déchèterie.

QuE dEVIEnnEnt LES oBjEtS déPoSéS ?

Ils sont repris par la ressourcerie De Fil à Fil située à Chazelles-sur-

Lyon.
La ressourcerie De Fil à Fil est une structure de l'économie Sociale 

et Solidaire qui porte une double action :

• environnementale : grâce à la ressourcerie, vous pouvez donner 

vos objets usagés ou inutilisés au lieu de les jeter ! Ils seront réparés 

pour être ensuite réutilisés… Vous leur donnez une seconde vie !

• sociale et solidaire : la ressourcerie s’intègre dans une démarche 

d'insertion professionnelle.

Les objets collectés par De Fil à Fil sont mis en vente dans les deux 

magasins de la ressourcerie :
- à Chazelles-sur-Lyon, 14 rue de Saint Galmier

  (mardi : 9h-12H / vendredi : 15h-18h / samedi : 9h-12h)

- à Saint-Symphorien-sur-Coise, 235 Rue de la Doue 

  (samedi de 9h à 12h)

Contact de Fil à Fil :
09 82 35 90 72
contact@defilafil.fr

… et pour Les Quais proFessioNNeLs
Les quais réservés aux apports professionnels ont fait peau neuve ! 

De nouveaux garde-corps ont été installés, pour sécuriser les quais 

et limiter considérablement le risque de chute.

En effet, en déchèterie, la chute depuis le haut de quai est la 

principale cause d’accident grave : d’après une étude de l’ADEME, 

en France plus de 10% des déchèteries ont connu un accident grave 

dû à une chute de hauteur.

du NouVeau aussi pour La CoLLeCte du Verre !

La CCVL a procédé au remplacement de l’ensemble du parc de silos à 

verre, les anciens devenant vétustes. Cette opération a été menée en 

complément de l’installation, en 2015, de plusieurs silos enterrés.

Certains de ces nouveaux silos sont équipés de trappes spécifiques, 

situées à faible hauteur. Ainsi, désormais chaque commune de la 

CCVL est pourvue d’au moins un point de collecte du verre (aérien ou 

enterré) accessible aux personnes à mobilité réduite !

La CCVL a également profité de ce renouvellement pour installer un 

certain nombre de silos munis de trappes dites « gros producteur » 

à destination notamment des restaurateurs, ou salles de fêtes... Ces 

trappes, accessibles à l’aide d’une clé spécifique, permettent de vider 

facilement de grandes quantités de verre.

Pour connaître les emplacements des silos à verre sur le territoire :

www.ccvl.fr 
Pour obtenir une clé pour les trappes «gros producteur » :

04 78 57 83 80 Les nouveaux silos à verre ont été installés sur 

l'ensemble du territoire de la CCVL.



eNQuête : doNNez Votre aVis sur Le serViCe de 
CoLLeCte des déChets méNagers !

La CoLLECtE
Vous habitez en maison et le camion collecte vos 
déchets devant chez vous :
Combien de fois sortez-vous votre poubelle collecte sélective ?
 à chaque passage du camion
 1 fois par mois
 Jamais

à quelle fréquence sortez-vous votre poubelle d’ordures 
ménagères ?
 1 fois par semaine
 Pas toutes les semaines
 1 fois par mois
 Jamais

Vous habitez en maison et vous devez déposer vos 
déchets dans un point de regroupement :
Êtes-vous satisfait entre 1 (pas satisfait) et 5 (très satisfait) : 
- Du nombre de conteneurs à votre disposition

 1  2  3  4  5
- De la propreté du point de collecte 

 1  2  3  4  5
- De l’accessibilité du point de collecte

 1  2  3  4  5
- De l’aspect visuel du point de collecte

 1  2  3  4  5
- De la signalétique sur le point de collecte

 1  2  3  4  5
Localisation du point de rergoupement utilisé (facultatif) :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Vous habitez en appartement et vous devez déposer vos 
déchets dans un local poubelle :
etes-vous satisfait entre 1 (pas satisfait) et 5 (très satisfait) : 
- Du nombre de conteneurs à votre disposition

 1  2  3  4  5
- De la propreté du local poubelle

 1  2  3  4  5
- De l’accessibilité du local poubelle 

 1  2  3  4  5
- De la signalétique du local poubelle 

 1  2  3  4  5

avez-vous un point de collecte du verre suffisamment 
près de chez vous ?
 Oui
 Non

D’après vous, quels lieux pourraient être pourvus de silo à verre ?
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

diriez-vous de la collecte et du tri des déchets et 
emballages ménagers que vous en êtes : 
 Tout à fait satisfait
 Plutôt satisfait
 Plutôt pas satisfait
 Pas du tout satisfait
 Sans opinion

Motifs d’insatisfaction :
...................................................................................................
...................................................................................................
..................................................................................................
.....................................................................................................

LE tRI
Concernant vos restes alimentaires tels que les 
épluchures, coquilles, etc., le plus souvent vous les 
mettez ?
 En nourriture pour les animaux
 Au compost
 Aux ordures ménagères
 Autres ....................................................................................

En ce qui concerne le tri, le recyclage, aujourd’hui, vous 
vous sentez... ?
 Très bien informé
 Assez bien informé
 Plutôt mal informé
 Très mal informé
 Sans opinion

Rencontrez-vous aujourd’hui des difficultés pour 
évacuer certains déchets ?
 Oui
 Non

Si oui, lesquels ?
...................................................................................................
...................................................................................................
..................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Vous pouvez aussi répondre à ce questionnaire par internet sur www.ccvl.fr !

Professionnels, un questionnaire spécifique vous est dédié sur www.ccvl.fr.



La déChètERIE IntERCommunaLE
Les horaires et jours d’ouverture vous semblent-ils 
adaptés?
 Oui
 Non

Lors de votre visite, avez-vous été entre 1 (pas satisfait) et 
5 (très satisfait) :
- De l’accueil des gardiens à votre arrivée

 1  2  3  4  5
- Du système d'accès par badge

 1  2  3  4  5
- De l'accès aux zones de déchargement 

 1  2  3  4  5
- De la disponibilité et des conseils des gardiens

 1  2  3  4  5
- De l’état de propreté de la déchèterie

 1  2  3  4  5
- Du délai d’attente pour accéder aux quais de déchargement 

 1  2  3  4  5
- De la signalétique (panneau de benne…) et des consignes de tri

 1  2  3  4  5
L’évacuation des déchets verts est-elle un problème 
pour vous ?
 Oui
 Non
Si oui, pensez-vous que le broyage des déchets verts est 
une bonne alternative à l'apport des déchets verts à la 
déchèterie ?
 Oui
 Non
si oui, quelle solution est pour vous la plus envisageable ?
 Acheter un broyeur
 Louer un broyeur
 Bénéficier d'un service de broyage à domicile
 Autre......................................................................

Si non, pour quelle raison le broyage des déchets verts 
n'est pas envisageable pour vous ?
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................

Concernant la recyclerie
 Vous connaissez son existence
 Vous avez déjà utilisé ce service 
 Vous ne connaissez pas ce service
 Ce service vous a été proposé lors de votre visite en
      déchèterie mais vous ne l’avez pas utlisé

Dans ce dernier cas, pourquoi ?
....................................................................................................
....................................................................................................
....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

VoS attEntES
selon vous, quelle serait la solution la plus efficace pour 
réduire la quantité de déchets produite d’une manière 
générale ? 
 Réduire le nombre de collectes
 Communiquer pour changer les comportements d’achat
 Mettre en place un système de facturation des ordures
      ménagères au poids
 Autre : 
...................................................................................................
...................................................................................................
..................................................................................................
.....................................................................................................

Selon vous, quel est le plus important ?
 Trier ses déchets
 Réduire sa production de déchets
 Les deux

ComPoRtEmEnt
Lors de vos activités quotidiennes ou de vos achats, vous 
préoccupez-vous du volume de déchets que vous allez 
produire ?
 Jamais
 Rarement
 Occasionnellement
 Assez souvent
 Très souvent

paRLez-nous de Vous
Combien de personnes vivent dans votre foyer ?
…………………………………............................................

Quelle est votre tranche d’âge ? 
 15-24 ans
 25-34 ans
 35-44 ans
 45-64 ans
 55-64ans
 + de 65 ans

Quelle est la profession du chef de famille ? 
 Agriculteur
 Artisan/commerçant
 Cadre/profession intellectuelle
 Profession intermédiaire
 Employé
 Ouvrier
 Retraité
 Sans emploi

avez-vous des suggestions ou des remarques ?
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………........
..................................................................................................…
………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………….....merci de retourner ce questionnaire à :

CCVL - Service Environnement
20 chemin du stade 69670 Vaugneray
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jouRnéE EnVIRonnEmEntaLE à YzERon
Le samedi 14 mai 2016

Depuis plusieurs années, les animateurs des MJC et 
Espaces Jeunes proposent aux jeunes de 11-17 ans du 
territoire de la CCVL une action environnementale à 
Yzeron, en partenariat avec la Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO). Avec cette action, les jeunes aménagent 
et entretiennent une zone favorable à la biodiversité, qui 
comprend notamment une mare.

Cette année, des jeunes de MJC et d'Espaces Jeunes du 
territoire de la CCVL auront pour mission d'observer et 
d'améliorer la mare, d'entretenir la spirale à insectes et 
de poser des nichoirs. Et pour les récompenser de leur 
travail, ils pourront également profiter de l'accrobranche 
du Plateau d'Yzeron, avec un goûter en fin de journée ! 

Renseignements : 
MJC de Brindas : 04 78 45 40 43

SéjouR EnVIRonnEmEntaL à L'ILE
ChamBod

du lundi 4 au vendredi 8 juillet 2016

Les MJC de Brindas, Thurins et Vaugneray proposent aux 
jeunes de 11-17 ans du territoire de la CCVL un séjour à 
l'Ile Chambod, une base de loisirs à Hautecourt-Roma-
nèche dans l’Ain.

Les jeunes logeront dans des chalets. De nombreuses 
activités de pleine nature leur seront proposées : canoë, 
stand-up paddle, tir à l'arc, baignades encadrées et un 
parcours de randonnée avec un intervenant spécialiste 
de la nature.

Renseignements et inscriptions : 
MJC de Brindas : 04 78 45 40 43
MJC de Vaugneray : 04 78 45 90 54
MJC de Thurins : 04 78 48 99 60

Les aCtioNs CommuNes des mJC et espaCes JeuNes
du territoire

La mare à entretenir.

La spirale à insectes sera remise en état.
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Aménager un parking public n’est pas toujours aussi 
simple qu’on pourrait le croire.
Cela ne se fait pas sans des études préalables qui per-
mettent de comparer différentes hypothèses d’aménage-
ment, pesant les avantages et les inconvénients de cha-
cune, pour pouvoir retenir la solution la plus optimale.

Parce qu’aménager un parking public, c’est respecter un 
partage de l’espace harmonieux entre les différents uti-
lisateurs : automobilistes, piétons, cyclistes…  en prenant 
en compte les contraintes réelles et spécifiques à chaque 
lieu (flux de circulations, pente, proximité de commerces 
ou services favorisant les déplacements piétons…).

En effet, un parking est une zone de rencontre où circulent 
différents usagers, qui implique donc des aménagements 
spécifiques. 

LImItER La VItESSE automoBILE
Un parking est une « zone 20 », espace où la circulation 
automobile est limitée à 20 km/h. Plusieurs aménage-
ments permettent de limiter cette vitesse, en plus de la 
signalisation officielle (panneau, marquage au sol) :
- utiliser un revêtement spécifique au sol : une couleur
  de revêtement différente de la route…
- réaliser un parking surélevé par rapport à la route,
- limiter la largeur des accès pour les automobiles
  (sans pour autant gêner les manœuvres).

CRéER dES ChEmInEmEntS PIétonnIERS 
SéCuRISéS Et SéPaRéS dES automoBILES
Pour que les piétons puissent se déplacer en toute sécu-
rité, il convient de réaliser un espace spécifique séparé 
des voitures et bien identifié : muret, mobilier urbain, 
revêtement différent…
Les passages piétons doivent également être bien identi-
fiés : bandes de peinture, bandes podotactiles… 

améNager uN parkiNg pubLiC, ou CommeNt CoNCiLier

Le passage piétons est clairement repérable grâce à une bande 
podotactile.

Avec un cheminement clairement séparé des voitures par un muret et un espace paysager, les piétons peuvent circuler sans risque sur le parking.
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dES aménagEmEntS PaYSagERS RESPEC-
tuEux dE L’EnVIRonnEmEnt
L’aménagement d’un parking public peut être l’occasion 
de traiter de manière efficace et naturelle le ruisselle-
ment des eaux de pluie.

En effet, il convient de limiter au maximum le revêtement 
imperméable pour au contraire favoriser autant que pos-
sible des revêtements qui permettent l’infiltration directe 
de l’eau :
- en créant des places de stationnement enherbées ou
  avec des gravillons
- en favorisant des espaces verts : arbres, talus enherbés,
  massif fleuri…

aménagER En PREnant En ComPtE LES 
noRmES d’aCCESSIBILIté 
La réglementation impose, pour tout aménagement d’es-
pace public, des normes d’accessibilité pour faciliter les 
déplacements des handicapés : 
- créer des places réservées aux handicapés (une place
  handicapés pour 50 places réalisées) 
- aménager des cheminements adaptés aux handicapés : 
  des rampes d’accès pour les espaces en pente,
  une largeur de cheminement suffisante (au moins 1,4m), 
  un mobilier urbain facilement repérable…

PouRQuoI ChoISIR dES PLaCES En Long, 
En éPI ou PERPEndICuLaIRES ?
Pour permettre d’effectuer une manœuvre de station-
nement correcte, les largeurs, longueurs et distances de 
recul sont normalisées.
Ainsi, en fonction de l’espace disponible, mais égale-
ment en fonction du sens et des flux de circulation auto-
mobile (notamment pour les voies à sens unique), du 
nombre de places de stationnement souhaité, on va pri-
vilégier des places en épi, en long ou perpendiculaires.
Un stationnement en long limite le nombre de places.
La place en épi est la plus adaptée pour réaliser des 
manœuvres rapides, notamment dans les voies à sens 
unique.

Bien entendu, le respect et la vigilance de chacun est 
aussi nécessaire. automobilistes, piétons, cyclistes... 
partageons ensemble et en toute harmonie les es-
paces publics !Avec des gravillons ou avec des dalles alvéolées en herbe, le station-

nement permet l'infiltration facile de l'eau.

Un cheminement piétonnier large et séparé des voitures, une rampe 
d'accès, les déplacements des personnes à mobilité réduite est 
assuré.

régLemeNtatioN, CoNtraiNtes et usages



Lo
ge

m
en

t

LogemeNt

Quoi de 9 printemps 2016 - page 16

PouR QuI ?
⌂ Vous voulez acheter dans une commune de la CCVL.
⌂ Vous êtes primo-accédant de votre résidence principale 
(vous n’avez pas été propriétaire au moins durant les 2 
années précédant l’accession).
⌂ Vous bénéficiez d’un Prêt à Taux Zéro Plus (PTZ +).

L’aide est accordée lorsque le logement 
constitue la résidence principale et l’unique 
bien immobilier du/des demandeur(s). Elle 
doit être demandée avant la signature de 
l'acte de vente.

PouR QuEL tYPE dE LogEmEnt ? 
⌂ Pour les logements neufs (achat ou construction) :

• en collectif,
• en individuel groupé (logement individuel compris 
dans une opération de construction comportant 
plusieurs logements).

⌂ Pour les logements anciens nécessitant d’importants 
travaux (*) :

• équivalant à la production d’un logement neuf,
• respectant certains niveaux de performance 
énergétique.

* Renseignez-vous auprès de votre banque pour savoir si vous êtes éligible

PouR QuEL montant ?
⌂ La prime allouée par la CCVL est de 4 000 € par ménage.

QuELLES PIèCES à FouRnIR ?
au dépôt de la demande
Dès l’accord de principe de la banque, le demandeur 
devra déposer un dossier auprès de la CCVL comprenant 
les pièces justificatives suivantes : 
• une lettre de demande de subvention datée et signée 
adressée au Président de la CCVL,
• une note explicative de l’opération précisant : le nom 
des demandeurs, la taille du ménage, l’adresse du bien 
acheté,
• une copie de la simulation de financement précisant 
l’éligibilité au PTZ+ et, dans la mesure du possible, incluant 
distinctement l’aide de la CCVL,

• une copie de l’offre de prêt non définitive rédigée par 
la banque, 
• une copie du compromis de vente ou de la promesse 
de vente ou de l’acte de réservation, selon le type 
d’acquisition, 
• un plan du logement, 
• pour l’acquisition d’un logement ancien, le diagnostic 
de performance énergétique, les devis des travaux 
d’économies d’énergie et un plan de l’existant,
• l’avis d’imposition sur les revenus de l’année N-2 et le 
cas échéant l’avis d’imposition des personnes destinées à 
occuper le logement, 
• une copie du livret de famille ou des cartes d’identité 
des membres du foyer, 
• une lettre d’engagement des propriétaires à occuper le 
logement pendant 5 ans, 
• tout document jugé utile par le bénéficiaire.

Le dossier doit impérativement être 
complété et transmis avant signature de 
l’acte de vente définitif. 

Si votre dossier est accepté, pour le versement de 
l’aide :
• le projet d’acte de vente incluant les clauses de non 
revente et de non mise en location du bien durant 5 ans,
• les offres de prêts définitives établies par les organismes 
prêteurs,
• un Relevé d’Identité Bancaire de l’office notarial principal 
de la vente afin de procéder à versement sur le compte de 
l’étude.

Le paiement doit impérativement être 
réalisé avant signature de l’acte de vente 
définitif, pour apparaître sur le compte de 
l’étude le jour de la vente.

aCCessioN soCiaLe à La propriété : uNe aide FiNaNCière 
pour souteNir Votre proJet

VouS SouhaItEz BénéFICIER dE CEttE 
aIdE ?
Demandez conseil à votre banquier ou votre notaire !
Téléchargez sur www.ccvl.fr :

• le règlement de l’aide à l’accession sociale à la 
propriété
• des modèles de courriers pour votre dossier de 
demande d’aide

Contact : Lydia LOUBACHE - lydia.loubache@ccvl.fr



sports et loisirs

sports et Loisirs

Quoi de 9 printemps 2016 - page 17

La réalisation du mur d’escalade Lionel Daudet a créé un 
véritable engouement autour de l’escalade sur le terri-
toire de la CCVL !

La structure, animée par le club Val’Roc de la MJC de 
Vaugneray, organise depuis son ouverture une matinée 
d’initiation gratuite ouverte à tous, un dimanche par 
mois. Et le succès a été immédiat !
Dès la première journée, le public était présent : entre 
200 et 300 personnes, qu’ils soient grimpeurs ou simples 
spectateurs, venus en famille ou entre amis. Des grim-
peurs avertis sont venus en profiter aussi. La majorité 
habitait la CCVL, mais des familles sont venues également 
de communes alentours.
Et depuis, ces journées d’initiation gratuites ont 
toujours autant de succès, avec en moyenne environ 
200 personnes. Les visiteurs viennent de plus en plus en 
famille, certains même reviennent à plusieurs séances !

Et cet engouement pour l’escalade se répercute égale-
ment sur le club Val‘Roc ! Pour la saison 2015-2016, le 
club a enregistré une augmentation significative des 
adhérents, passant de 121 à 183 adhérents (dont 91 
jeunes).
Le nombre de créneaux de cours a quant à lui doublé : 6 
créneaux adultes et 9 créneaux enfants sont désormais 
proposés.

Cette dynamique autour de l’escalade sur le territoire 
a permis au club Val’Roc de s'investir bien plus dans la 
compétition ! En effet, des cours destinés au perfec-
tionnement en escalade ont été spécifiquement créés, 
permettant aux plus aguerris de s'entraîner à des niveaux 
de compétition régionale et nationale. Les résultats en 
compétition restent limités pour le moment, mais sont 
prometteurs pour l’avenir !

FraNC suCCès pour Le mur d'esCaLade LioNeL daudet à 
poLLioNNaY

LES PRoChaInES jouRnéES d'InItIatIon 
gRatuIte pouR La saIson 2015-2016
Dimanche 22 mai
Dimanche 19 juin

muR d'ESCaLadE LIonEL daudEt
1034 route de la Croix du Ban à Pollionnay

CLuB VaL'RoC - mJC de VaugneRay
Place du 8 Mai 1945 69670 Vaugneray
Tél : 04 78 45 90 54
bienvenue@mjc-vaugneray.org
www.mjc-vaugneray.org

L'initiation à l'escalade est assurée par un animateur spécialiste de 
l'escalade, salarié du club Val'Roc.

Championnats du Rhône d'escalade au mur Lionel Daudet
le 5 décembre 2015.
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Rhône Développement Initiative (RDI) est une association 
qui soutient et accompagne toutes les initiatives créa-
trices d’emploi dans le Rhône. Une antenne spécifique 
aux Monts et Coteaux du Lyonnais a été créée en 2008.

Vous souhaitez créer votre propre emploi par la création 
ou la reprise d’une entreprise ? Vous voulez monter un 
projet innovant ?
Vous avez besoin de financements bancaires, mais seul, 
avec vos apports, cela vous semble difficile d’obtenir un 
prêt professionnel ? Votre banque vous demande une 
garantie sur le prêt ?
RdI est là pour vous accueillir et vous aider à financer 
votre projet !

Cette aide consiste à faciliter l’obtention d’un prêt ban-
caire, à travers plusieurs démarches. RDI peut conforter 
votre apport personnel par un prêt à 0%, elle peut égale-
ment se porter garante pour vous auprès de votre banque.

attention, à ne pas confondre : RdI vous aide à obtenir 
un prêt auprès d’une banque, elle ne se substitue pas à 
elle en vous proposant un prêt intégral !

Et aPRèS ?
RDI ne se contente pas de vous aider financièrement, 
l’association va ensuite vous suivre dans les premiers pas 
de votre toute jeune entreprise : rencontres entre chefs 
d’entreprises du territoire accompagnés par RDI, suivi 
financier mensuel avec la mise en place de tableaux de 
bord sur un extranet dédié,  mise en place de parrainages, 
etc.

RdI S’ImPLIQuE auSSI danS L’éConomIE 
SoCIaLE Et SoLIdaIRE !
Vous êtes porteur d’un projet ou dirigeant d’une entre-
prise de l'Économie Sociale et Solidaire (association, coo-
pérative ou entreprise solidaire) située sur le territoire 
des Monts et Coteaux ? Vous voulez créer ou développer 
un projet ayant un impact social sur le territoire ? Vous 
avez besoin de financements ou d’un accompagnement 
personnalisé ?
RdI est là pour vous accompagner et vous aider à co-
construire votre projet !

RdI montS Et CotEaux du LYonnaIS 
Ingrid Gaudin Colin
06 45 68 21 07
gaudin@rdi.asso.fr
www.rdi.asso.fr

ILS ont BénéFICIé dE L'aIdE RdI,
ILS témoIgnEnt !
Stéphane Chêne, de Chêne Espaces Verts
à Brindas
Chêne Espaces Verts est une société paysagiste, travail-
lant notamment sur les arrosages automatiques, dallage, 
pavage, tonte…
Après un redressement judiciaire de DM Paysage, Sté-
phane Chêne a racheté cette société en janvier 2016 pour 
créer Chêne Espaces Verts.

L’aide de RDI a été très précieuse au moment de la reprise 
grâce à un Prêt à Taux Zéro qui a permis d’assurer une 
trésorerie stable au démarrage. Grâce à RDI et à cette 
trésorerie, Stéphane Chêne a pu pérenniser les 4 emplois 
existants avant le rachat.
Mais c’est aussi la qualité du suivi par RDI que Stéphane 
Chêne tient à souligner. En effet, l’accompagnement est 
très utile et très efficace. Il apprécie tout particulièrement 
les réunions organisées entre les entreprises accompa-
gnées par RDI, et les aides apportées sur les questions 
que tout entrepreneur se pose, notamment au lancement 
de sa société (par exemple sur les premières embauches).

rdi, uNe assoCiatioN Qui aide Les iNitiatiVes

L'antenne monts et Coteaux de RdI est financée par 
le SoL, le SImoLY, les Communautés de communes 
du SoL (dont la CCVL) et du SImoLY, et la Région au-
vergne Rhône-alpes.

RDI Monts et Coteaux du Lyonnais, c'est : 
- + de 300 demandes étudiées en 7 ans.
- 85 % des dossiers acceptés. Les 15 % restants sont 
ajournés ou refusés pour un motif clairement justifié.
- Au-delà de l’aide financière, c’est une validation de
votre projet par des professionnels qui est exprimée !
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Face aux interrogations que peuvent rencontrer les 
petites et moyennes entreprises de notre territoire 
avant de procéder aux premières embauches, la CCVL, 
en partenariat avec la Communauté de communes du 
Pays Mornantais et la Région Auvergne Rhône-Alpes, 
proposent dans le cadre du dispositif SÉCURISE’RA un 
cycle d’ateliers « CAP 1es Embauches ».
Ce parcours, de 6 séminaires d’une après-midi chacun, 
est entièrement financé par la CCVL, la COPAMO et la 
Région Rhône-Alpes.

Vous dirigez une entreprise ? Venez apprendre toutes 
les facettes pour un bon recrutement :
- analyser son activité et son besoin en recrutement
- découvrir les facteurs clés pour un recrutement réussi
- ne rien oublier pour ses premières embauches
- aborder son nouveau rôle de manager
- aborder les sujets difficiles avec ses salariés
- pourquoi mener des entretiens dans son entreprise…
Les séminaires se dérouleront dans les locaux de la 
CCVL, à partir de fin avril.

Renseignement et inscription : maxime Bontemps
maxime.bontemps@sudouestemploi.org
06 64 20 12 10

Cap 1es embauChes : des ateLiers pour aider 
à uN premier reCrutemeNt

Julie Curtet, éleveuse de vaches laitières
à Vaugneray
Avec le lait produit par ses Montbéliardes, Julie Curtet fa-
brique toute une gamme de produits laitiers qu’elle vend 
sur les marchés et dans un point de vente collectif.
Pour cela, elle a repris en location une exploitation (trou-
peau, parcelles et bâtiment) d’élevage et de production 
des fourrages. Mais cette exploitation n'étant pas doté 
d'un atelier de transformation du lait, elle a dû investir 
pour en créer un. RDI est « tombé à point nommé » pour 
l’aider à finaliser le dossier de financement bancaire en se 
portant garant de l’emprunt auprès de la banque, néces-
saire pour lui permettre d'aménager cet atelier de trans-
formation.
RDI lui a aussi proposé un Prêt à Taux Zéro, un apport de 
trésorerie qui a bien aidé Julie Curtet au début de son ac-
tivité, lorsque les revenus ne sont pas optimums alors que 
les factures sont nombreuses. 

CréatriCes d'empLois
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Les séances plénières sont publiques et les procès-verbaux sont en libre consultation à la CCVL et sur le 
site internet www.ccvl.fr. Voici quelques extraits des principales décisions.

séance du 5 novembre 2015
tRanSItIon énERgétIQuE
Monsieur Daniel MALOSSE, président de la CCVL, a été 
désigné comme représentant de la CCVL au sein de la 
commission consultative de l’énergie auprès du SYDER.
SPoRtS Et LoISIRS
Le Conseil a approuvé le versement d’une subvention de 
10 000 € au Comité Départemental de Course d’Orienta-
tion afin de financer la réalisation d'un parcours perma-
nent pour les scolaires et des parcours temporaires pour 
les adeptes de la course d'orientation.
PLh
Le conseil de communauté a décidé d’attribuer une 
subvention de 22 000 € à la Clinique de Vaugneray pour 
une opération de construction de 11 logements locatifs 
sociaux.
PEtItE EnFanCE
La CCVL a procédé courant 2015 à l’aménagement d’une 
annexe à l’EAJE « La Colombe » à Grézieu la Varenne. Des 
avenants aux marchés de travaux ont été signés en fin 
de chantier afin de prendre en compte les modifications 
rendues nécessaires.
aménagEmEnt dE L’ESPaCE
Le conseil de communauté a émis un avis favorable sur le 
PLU de la commune de Pollionnay.

séance du 10 décembre 2015
Le conseil a voté une motion exprimant son désaccord 
sur le projet de fermeture de l’hôpital Antoine Charial à 
Francheville.
SChéma déPaRtEmEntaL Et métRoPoLItaIn 
de CoopéRatIon InteRCommunaLe (sdmCI)
Concernant le volet prescriptif à échéance 2017
Le conseil de communauté a délibéré pour :
- prendre acte de l’avis formulé par les communautés de 
communes membres du SIMOLY qui se sont déclarées 
favorables au regroupement de leurs EPCI, proposé dans 
le « volet prescriptif » du SDMCI ; 
- émettre un avis défavorable à la fusion des deux syndi-
cats que sont le SIAHVG et le SYSEG, proposée dans le « 
volet prescriptif » du projet de SDMCI ; 

- proposer une solution alternative à celle proposée dans 
le projet de SDMCI : la fusion du SIAHVG et du SIAHVY. 

Concernant le volet prospectif à échéance 2020 
Le conseil de communauté a adopté la contribution 
suivante (extraits) :
« Dans le volet « prospectif » du schéma destiné à « aider 
les EPCI à fiscalité propre à se projeter dans l’avenir et à 
envisager des regroupements futurs à mesure que leurs 
niveaux d’intégration s’harmonisent. », il est prévu à 
l’horizon 2020, un « regroupement des Communautés de 
Communes du Pays de l’Arbresle, des Vallons du Lyonnais, 
lVallée du Garon et Pays Mornantais : le périmètre corres-
pond à celui du Syndicat de l’Ouest Lyonnais, porteur du 
SCOT Ouest Lyonnais, de politiques territoriales telles que 
programme Leader, CDDRA, PCET… Ce nouvel EPCI formé 
représenterait (selon les populations 2015) 120 317 habi-
tants et 46 communes. »
(…) La CCVL exerce de nombreuses compétences de 
proximité qui se traduisent en services à la population, 
pour lesquels le périmètre de la CCVL (8 communes 
représentant une population d’environ 28 000 habitants) 
constitue à l’évidence la bonne échelle. Aussi, les compé-
tences Petite Enfance et Jeunesse (gestion des établis-
sements d’Accueil des Jeunes Enfants et des centres de 
loisirs intercommunaux), Gestion des déchets ménagers 
ou encore Sports, Loisirs (gestion de piscines intercom-
munales et d’un gymnase communautaire) et Culture 
(offre culturelle de proximité) sont exercées au mieux 
au plus près des habitants dans un périmètre à taille 
humaine. L’exercice de ces compétences à une échelle 
plus large ne présenterait pas d’intérêt majeur et il est 
patent que le service, en perdant en proximité, serait 
moins bien rendu. 
A contrario, l’exercice d’autres compétences suppose 
un périmètre élargi ; il en va ainsi lorsqu’on aborde les 
questions d’aménagement du territoire, de grandes 
infrastructures routières ou encore de développement 
économique ou de politique touristique, thématiques 
pour lesquelles l’échelle de l’Ouest Lyonnais apparaît 
comme le périmètre le plus approprié. 
C’est pourquoi c’est au sein d’autres structures, en parti-
culier le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL), structure 
porteuse du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Ouest 
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Lyonnais (SCOT), qui regroupe les 4 Communautés de 
communes du Pays Mornantais, de la Vallée du Garon, 
des Vallons du Lyonnais et du Pays de l’Arbresle que des 
réflexions sont menées et que se discutent et s’élaborent 
harmonieusement les grandes orientations de l’aména-
gement de notre territoire. 
En définitive, s’il ne nous paraît pas opportun de prévoir 
une modification du périmètre actuel de la Communauté 
de Communes des Vallons du Lyonnais à court terme, il 
est envisageable que nous puissions travailler ensemble 
sur l’exercice de certaines compétences à déterminer 
entre les communautés de communes qui constituent le 
périmètre du SOL. »
EnVIRonnEmEnt
Le conseil a fixé le montant de la part de Redevance d’en-
lèvement des ordures ménagères pour 2016 à 120 euros.
enfanCe-Jeunesse
Le conseil a approuvé le Contrat Enfance-Jeunesse à 
conclure avec la CAF du Rhône pour la période du 1er 
janvier 2015 au 31 décembre 2018.
PLh
Le conseil a approuvé le lancement de la procédure d’éla-
boration du plan partenarial de gestion de la demande 
de logement social et d’information des demandeurs, 
conformément aux dispositions du décret n° 2015-524 du 
12 mai 2015, et a autorisé monsieur le président à asso-
cier tous les partenaires utiles à la mise en œuvre de ce 
plan élaboré pour une période de 6 ans, en concertation 
notamment avec les bailleurs sociaux et les services de 
l'État.
EmPLoI
Le conseil de communauté a approuvé une convention 
de partenariat à conclure avec l’association Solidarité-
Emplois pour les années 2016 et 2017, et a décidé d’attri-
buer à cette association une subvention de 42 200 € par 
an pendant 2 ans. 
oRganISatIon dES SERVICES dE La CCVL Et 
dES CommunES 
Le conseil a approuvé : 
- le schéma de mutualisation de la CCVL et de ses 
communes
- la création d’un service commun « Ressources 
Humaines » et la convention portant sur la prise en 
charge financière (communes de Brindas, Grézieu la 
Varenne, Vaugneray et Yzeron).

séance du 18 février 2016
FInanCES
Le conseil de communauté a débattu sur les orientations 
budgétaires pour l’exercice 2016. De plus, le montant 
de la DSC a été maintenu à 50 000 € à répartir entre les 
communes membres.
enfanCe-Jeunesse
Dans le prolongement du contrat signé avec la CAF du 
Rhône, un contrat a été signé avec la MSA prévoyant une 
recette estimée à 80 836,29 € suivant un taux de partici-
pation fixé à 3,23 % de la PSEJ versée par la CAF.
PLh
Un nouveau règlement d’attribution des aides à la créa-
tion de logements locatifs sociaux a été approuvé par 
le conseil prévoyant que les opérations se situant sur 
le territoire des communes soumises à l’article 55 de 
la loi SRU soient subventionnées par les communes 
elles-mêmes. La CCVL continuera de verser des subven-
tions pour les opérations se situant sur les communes 
non assujetties à l’article 55 de la loi SRU : Messimy, 
Pollionnay, Ste Consorce, Thurins et Yzeron. 
EnVIRonnEmEnt
La CCVL a conclu une convention avec l’association ETAIS 
qui s’engage à récupérer les déchets stockés à la recy-
clerie située au sein de la déchèterie intercommunale à 
Vaugneray et à les valoriser dans le cadre de la Ressour-
cerie ACI De Fil à Fil. En contrepartie de cet engagement, 
la CCVL versera à l’association ETAIS une subvention de 2 
000 € par an. Par ailleurs, un avenant a été conclu avec 
COVED précisant le surcoût pour les années 2016 et 2017 
(+ 11 623,33 € HT et + 13 948 € HT) pour le recrutement 
d’un agent supplémentaire chargé de la gestion de la 
recyclerie.
agRICuLtuRE
Le conseil de communauté a approuvé le versement 
d’une subvention aux exploitations d’éleveurs situées 
sur le territoire de la CCVL ayant fourni la preuve d’achat 
de fourrage à la Chambre d’Agriculture, d’un montant de 
75 € par exploitant membre de l’exploitation, permettant 
ainsi l’obtention d’une aide bonifiée par le Département 
du Rhône.



L’ouverture du festival Inter’Val d’Automne est prévue pour 
le vendredi 2 septembre avec la comédie musicale interna-
tionale « Spirit of Ireland » d’Irish Celtic. Hélène Ségara se 
produira le vendredi 9 avec son concert « Tout commence 
aujourd’hui » et Jean-Marie Bigard présentera le vendredi 
16 son nouveau one-man-show « Nous les femmes »…

établie en partenariat avec les associations du territoire, la 
programmation comprendra au total 27 spectacles du ven-
dredi 2 septembre au dimanche 2 octobre, avec en bonus 
un extra le vendredi 14 octobre.
15 lieux répartis sur les 8 communes de la CCVL, plus une 
commune extérieure (Brignais) accueilleront au moins un 
spectacle.

Le programme sera de haute qualité et très varié : la mu-
sique du monde, la musique classique et la danse seront 
très présentes, et de nombreux autres genres musicaux 
(chanson française, musiques actuelles, blues/rock, jazz, 
comédie musicale, marionnettes, instruments…), ainsi 
qu’un spectacle d’humour enrichiront la programmation...

Les tarifs des soirées têtes d’affiche seront cette année en-
core très attractifs : 32 € / 27 € / 23 € (tarif junior -12 ans 
pour Irish Celtic) en spectacle seul, 54 € / 44 € pour les pass 
2 spectacles, 69 € / 54 € pour les pass 3 spectacles. 

Soirée de lancement
La soirée de lancement, ouverte à tous et gratuite, aura 
lieu le vendredi 29 avril à 18h au musée théâtre guignol 
à Brindas.
Au programme, la présentation des 27 spectacles de l'édi-
tion 2016, suivie d’un moment musical, ambiance bluesy...

Renseignements et billetterie
ouverture de la billetterie pour les spectacles CCVL le 
mardi 26 avril 2016. 

PouR LES SPECtaCLES CCVL
à la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais : 

20 chemin du Stade - 69670 Vaugneray
Tel : 04 78 57 83 80 (ouverture en semaine de 9h à 12h 
et de 14h à 17h)
Mail : ccvl@ccvl.fr

à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais :
Tel : 04 78 57 57 47
Mail : office.tourisme@ccvl.fr
Lieux et horaires d’ouverture :

jusqu’au 30 juin et à partir du 1er septembre : Musée 
Théâtre Guignol, 18 montée de la Bernade à Brindas, 
du mercredi au vendredi de 14h à 18h, et place cen-
trale à Yzeron le samedi et le dimanche de 10h à 13h  
et de 14h à 18h 
en juillet et août : place centrale à Yzeron du mardi 
au dimanche de 10h à 13h et de 14 à 18h

Billets (hors PASS) également en vente sur les sites France Billet 
et Ticketnet, en Grande Distribution (Carrefour, Géant Casino, U, 
Intermarché, Auchan, Leclerc...), FNAC, Le Progrès.

PouR LES SPECtaCLES aSSoCIatIFS
Selon les informations notées sur le dépliant ou sur le site 
internet du festival. 
Réservations possibles pour la plupart des spectacles à l’Of-
fice de Tourisme.

thomas Fersen
Vendredi 23 septembre à 20h30
au Briscope à Brignais

Ce spectacle du Briscope à Brignais est proposé au tarif exceptionnel de 23€ 
réservé aux détenteurs d’un billet ou pass Inter’Val, dans le cadre d’un parte-
nariat entre Inter’Val et le Briscope .
Renseignements, billetterie : exclusivement à la CCVL et à l’OTVL  
On cherche toujours un responsable de la naissance de la nouvelle nouvelle 
nouvelle, etc, chanson française. Nul doute que Thomas Fersen y a été pour 
quelque chose. Il a renouvelé l’art mineur, y a glissé des folies, des fables, 
des noirceurs, des bêtes pas bêtes, des hommes bizarres, des femmes fata-
lement fatales, et des ukulélés.



Les Lucioles / © B. Decoin

20h40 Productions

Hélène Ségara
Vendredi 9 septembre - 20h45
Hélène Ségara est définitivement une des plus 
grandes chanteuses de la scène française, de cette 
voix si pure qu’on la reconnait instantanément. 
Elle a immanquablement su choisir les mélodies et 
les mots qui touchent le public, sans doute parce 
qu’elle y a toujours mis une immense sincérité.
Hélène Ségara a cette envie irrépressible de retrou-
ver son public pour partager ce délicat mélange 
d’énergie, d’émotion et de poésie qui compose ses 
concerts. 

Jean-Marie Bigard
Vendredi 16 septembre - 20h45

« C’est mon 10e spectacle, Ça se fête ! Pour l’occasion, j’ai 
décidé de donner la parole aux femmes! c’est mon premier 
One Woman Show. Moi en femme... Je vous garantis que les 
hommes vont en prendre plein la gueule… Moi le premier ! »
Jean-Marie Bigard
Affiche ravageuse et promesse tenue… Jean-Marie Bigard est 
une femme ! Nul doute que cette femme aux formes géné-
reuses va nous dire tout haut ce que les femmes pensent tout 
bas, et cela sans la moindre inhibition.
Mais attention, Monsieur Bigard revient… Vite !

en accord avec INDIGO Productions
© www.philippefretault.com

Les frissons de l'âme irlandaise dans un concentré 
d'énergie des meilleurs danseurs du pays, qui mar-
tèlent le plancher du pub de leurs claquettes ; la magie 
aérienne des danseuses, fées de la performance, héri-
tières de la longue culture celte ; le pouvoir fou de ces 
rares musiciens capables de faire vibrer sur scène la 
tradition, comme avec ces ballades qui vous donnent 
la chair de poule...
Ce voyage de légendes, drôle et enlevé, c'est aussi une 
très belle histoire de transmission, celle où toutes les 
générations communient en écoutant battre le cœur 
de l'Irlande.

Irish Celtic
Spirit of Ireland
Vendredi 2 septembre - 20h45

Tout le programme sur
interval.ccvl.fr

Vous voulez suivre Inter'Val au plus près de son actualité ?
Devenez Ami du festival sur Facebook !




